
« les 12 heures non- stop de Vassivière »

12ème   ENDURANCE QUAD UFOLEP
www.vassiviereclubtoutterrain.com

R•glement Particulier
Le samedi  12 juillet 2008 de 14h ˆ 20h  (place Pierre Ferrand)
Vérifications administratives et techniques, mise en parc fermé et gardé obligatoire de tous les 
quads.
21h :Présentation des équipages sur podium. Soirée Entrecôte- frites.22h30 départ en convoi 
pour parc fermé et gardé.  
Le dimanche  13 juillet  2008
Essais chrono de 9h à 11h
Début de l’épreuve 12h
Fin de l’épreuve 00h
Le lundi 16 juillet  2008
Remise des prix sur podium à 11h  avec buffet, place Pierre Ferrand Royère de Vassivière

Terrain  : Base de Loisirs Tout Terrain de Royère de Vassivière 
Longueur : environ 3,5 km largeur: 6 m Type de rev•tement: terre
Distance entre ligne de dŽpart et 1er virage: 100m
Longueur de la plus longue ligne droite: 100m
Piste dŽlimitŽe par : piquets et rubalyse
Nombre maxi de vŽhicules admis simultanŽment en piste: 50
Protection des obstacles fixes situŽsen bordure de parcours: piles de pneus et bottes de paille
Nombre maxi d' Žquipages  admis : 50

VŽhicules : Tout type de Quads cylindrée de 200 cm3 à 1 000 cm3

Pilotes : de 2 ˆ 4 pilotes et 2 Quads OBLIGATOIRE 
ProcŽdure de dŽpart: 2x2 toutes les 5 secondes
Date limite dÕinscription : 01/07/08
Assurance organisateur : conforme à la législation en vigueur  AXA France
Commissaires de piste :  11 licenciés UFOLEP
Directeur de course : Frédéric FOUCAULT licencié UFOLEP
Public attendu: moins de 1000 personnes et entrŽe gratuite 
Primes et lots: coupes et lots sponsors
SŽcuritŽ spectateurs: barrières de sécurité
Moyens de secours: 1 médecin (en cours)
 2 ambulances et 8 secouristes (convention avec le SDIS creuse jointe)
Moyens de lutte incendie:21  extincteurs à chaque poste de commissaires de piste  et cibistes
Liaisons radio interne: 10 CB (club LARA Limoges) et portables
Engagements : VCTT BP 4x4, 23460 ROYERE DE VASSIVIERE
Aucun engagement ne sera remboursŽ.

Licence UFOLEP obligatoire (pas de licence ˆ la journŽe).

Hébergement :
En gîtes, camping, location de caravanes entre 0 et 10 Km du site.                                       
                                                                                                                                                                                                                                                     
OFFICE DU TOURISME                                                                                                 
23460 ROYERE DE VASSIVIERE                                                                                   
 05.55.64.75.11 Fax : 05.55.64.75.40                 
Restauration :



Buvette, casse-croûte, repas sur place.
Commerces et restaurant dans le village.
STATION ESSENCE : 24h/24h sortie bourg vers le lac de Vassivière

Renseignements et inscriptions:
VCTT BP 4x4 23460 Royère de Vassivière
 05 55 64 75 33   05 55 64 95 28
E- mail:vcttr@wanadoo.fr            www : vassiviereclubtoutterrain.com

Règlement

Article 1 :
Le Vassivi•re Club Tout Terrain organise les 12,13 et 45 juillet 2008, une course 
d’endurance de QUAD TOUT TERRAIN , en une manche, ayant la dénomination Ç 12 
heures non stop de Vassivi•re », 

 2 ̂  4 pilotes avec une 2 quads  dÕune cylindrŽe minimum de 200 cm3 et maximum de 1 
000 cm3  
 Cette épreuve sera organisée conformément aux prescriptions du code sportif de la F.I.M., du 
règlement national de la F.F.M., aux clauses de l’endurance Tout Terrain et du présent 
règlement particulier.
Le circuit aura une longueur de 3,5 km environ, y compris une partie clôturée dans laquelle, 
seront installés les stands. La largeur de la piste sera de 6 à 12 mètres.
L’épreuve sera inscrite au calendrier U.F.O.L.E.P.
Les Ç12 heures Non Stop de Vassivi•reÈ sont une épreuve par invitation. Les droits 
d’engagement sont de  80 ! par Pilote. Les chèques seront libellés à l’ordre de Vassivière Club 
Tout Terrain (V.C.T.T.)
Tout engagement non accompagné du ou des chèques ne sera pas pris en compte par le comité 
d’organisation.
Les engagements seront limités à 50 équipages. Ils devront parvenir au plus tard avant le 01 
juillet 2008 ( 20 € de majoration au- delà de cette date)  :

Au V.C.T.T.
BP 4x4 - 23460 ROYERE DE VASSIVIERE

NB :  Chaque pilote devra être en possession de la Licence U.F.O.L.E.P. en cours de 
validité. Les pilotes qui ne seront pas en possession du permis correspondant à la cylindrée  
et  du  C.A.S.M. ne seront pas autorisés à participer aux « 12 heures Non Stop ».

Article 2 : Le programme
Les vérifications techniques et administratives auront lieu le vendredi 13  juillet 2006 de 14h à 
22h place Pierre Ferrand à Royère de Vassivière.
Samedi 14 juillet 2007

Essais chronométrés de 9h à 11h
Le DŽpart sera donnŽ ˆ Midi et lÕarrivŽe aura lieu ˆ Minuit



La remise des prix se fera le 17 juillet 2007  ˆ 11h Base de Loisirs  Roy•re de Vassivi•re avec 
Buffet.

Article 3 : Les concurrents
L’équipe sera composée de 2 à 4 pilotes. Chaque pilote devra être en possession de sa licence 
en cours de validité, de son permis de conduire ou du C.A.S.M. Il ne sera délivré aucun 
certificat d’aptitude au Sport Motocycliste sur le circuit.
Adressez-vous à votre club.
Le pilote devra •tre ŽquipŽ dÕune tenue de Crossman ou dÕEnduriste et possŽder un 
casque dÕun mod•le agrŽŽ.
Aucun engagement ne sera remboursŽ.

Article 4 : VŽrifications administratives
Les vérifications administratives des coureurs, managers, officiels, journalistes, auront lieu sur 
la place le vendredi 12  juillet de 14h à 20h. ..
Les personnes concernées devront passer à l’accueil administratif avant d’accéder au parc 
coureur.

Article 5 : Machines
Prescriptions particulières pour l’éclairage : pendant la période de course se déroulant la nuit, 
chaque équipe aura 1 phare en état de fonctionnement, ainsi que 1 feu arrière. La couleur de ce 
feu est obligatoirement rouge et aucune dérogation ne saurait être admise à ce sujet, plus un 
éclairage arrière autonome en cas de panne.
2 plaques numérotées sont obligatoires.
Les machines devront porter obligatoirement les 2 plaques numérotées, 1 à l’avant et 1 à 
l’arrière visible de côté.

Article 6 : VŽrifications des machines
Après l’accueil administratif, les pilotes doivent présenter leurs machines propres, les marques 
de peintures apposées dans les épreuves antérieures effacées. Le cadre de la machine sera 
marqué par une touche de peinture avec numéro inscrit à l’intérieur. Les machines devront être 
équipées d’un coupe circuit en état de fonctionnement.
Le contrôle du bon fonctionnement des lumières aura lieu au cours des vérifications techniques 
pré course.
Les lumières devront fonctionner simultanément.
A l’issue de ce contrôle, tout changement de machine est interdit et chaque concurrent signera la 
feuille technique après avoir vérifié que les marques correspondent aux normes réglementaires. 
Par la suite, aucune réclamation concernant une marque « oubliée » ne sera acceptée.

Contr™les techniques :
Pendant l’épreuve, les Quads pourront être examinés à n’importe quel moment pour s’assurer 
qu’aucune machine n’a été changée. A l’issue de l’épreuve, les commissaires vérifieront si 
aucune irrégularité n’a été commise.
Toute machine ayant son syst•me dÕŽclairage en panne, avant, arri•re, ou partiellement 
en panne, ou se trouvant non conforme aux normes F.I.M. et F.F.M. devra sÕarr•ter 



immŽdiatement pour la remise en Žtat, car à partir du tour où la panne ou la non conformité 
sera constatée, elle ne sera plus pointée.

Contr™le du bruit :
Suivant normes F.I.M en vigueur, limitŽ ˆ 96 dŽcibels . Contrôle sonomètre. 
Toute machine dépassant cette limite sera refusée au départ. Pendant l’épreuve, toute machine 
dépassant la norme sera arrêtée pour remise en conformité.

Article 7. Essais :
De 9 h à 11 h, les essais chronométrés,
Numéros pairs de 9 h à 10 h, numéros impairs de 10 h à 11 h. Les essais doivent se faire avec 
la machine de course.

Article 8. DŽparts :
Les positions sur la ligne de départ seront attribuées en fonction des essais qualificatifs.
Le coupe circuit obligatoire devra •tre reliŽ aux pilotes, au moment du départ et pendant la 
course.
Aucune intervention mécanique ou de ravitaillement, de quelque nature que se soit, ne sera 
tolérée sur la ligne de départ pendant cette période de pré grille.
A cet effet, seuls les pilotes en dossards ainsi que la presse, l’organisation et la direction de 
course seront autorisés sur la piste et dans l’aire de départ. Les mécaniciens, panneauteurs, 
accompagnateurs et autres éléments de chaque équipage devront rester derrière le mur séparant 
la piste des stands.
Le départ sera donné 2 par 2 toutes les 5 secondes.

Article 9. Ravitaillement :
Les concurrents devront obligatoirement utiliser un carburant du commerce. Tous carburants 
spéciaux sont interdits.
Les ravitaillements sÕeffectueront obligatoirement moteur arr•tŽ.
Il ne devra jamais avoir plus de 20 litres de carburant en stock dans le stand.
Toute installation de type derrick est interdite.

Article 10. Changement de pilote :
Chaque pilote ne pourra pas piloter sa machine pendant plus de 2 heures consécutives. Tout 
changement de pilote devra s’effectuer devant le stand de ravitaillement, hors de la piste de 
décélération et moteur arrêté. 
Changement de dossard officiel obligatoire et transpondeur .

Article 11.
Samedi  soir le parc fermé sera surveillé par des veilleurs de nuit.
Si un pilote venait à se blesser ou tomber au cours des 12 heures, un service 4x4 sera là pour le 
ramener lui et sa machine à son stand.

Article 12.
Les emplacements des stands seront attribués en fonction des numéros d’engagement.



Article 13. Extincteurs :
Chaque équipe engagée devra se procurer un extincteur d’un modèle agréé pour les feux 
d’hydrocarbure, contrôlé avant le départ dans chaque stand par le commissaire de stand.

Article 14. Assistance dans les stands :
Chaque machine accidentée pourra être réparée par 2 mécaniciens et les pilotes. Les personnes 
admises dans les stands sont les pilotes, les mécaniciens (2 au maximum), le responsable de 
l’équipe, le panneauteur. 7 bracelets d’accès seront distribués à chaque équipe, ainsi qu’une 
vignette autocollante. Cette vignette sera apposée sur le seul véhicule autorisé pour l’équipe à 
stationner dans les stands. Les autres véhicules de l'équipe seront stationnés dans le parc 
coureur à côté du terrain des Ç12 heures Non Stop È. Nous vous rappelons que les bracelets et 
les vignettes sont uniquement réservés à l’assistance.

Article 15. Drapeaux :
Les drapeaux utilisés pendant l’épreuve seront ceux habituellement utilisés sur toute épreuve 
motocycliste.

Article 16. RŽparation :
Toutes pièces, à l’exception du cadre, pourront être changées. Les réparations importantes 
devront être effectuées dans le stand. Toutes réparations à l’exception de celles précisées ci-
dessous, effectuées hors de ces endroits, entraîneront des pénalités. En cas de panne totale en 
course, l’assistance 4x4 pourra ramener la machine au stand.
Seuls les dépannages de fortune, bougies, chaînes, etc.… pourront être effectués sur le bord de 
la piste, à condition que la machine soit bien rangée et ne présente aucun danger pour la sécurité 
des autres concurrents. Les pilotes devront faire eux-mêmes leur mécanique, seuls les outils et 
pièces leur étant fournis.
Les soudures seront effectuŽes dans un endroit mis spŽcialement ̂ la disposition des 
coureurs et en aucun cas dans les stands.

Article 17. Classement :
Un  classement scratch sera Žtabli ˆ la fin de lÕŽpreuve .
C’est l’équipage ayant effectué le plus grand nombre de tours qui sera déclaré vainqueur des 
Ç 12 heures Non Stop de Vassivi•re È.
Pour être classée, chaque équipe devra avoir effectué 50 % de la distance parcourue par 

l’équipage classé 1er au scratch.

Article 18. RŽclamations :
Les réclamations devront être déposées conformément aux termes du code sportif à l’article 510 
et suivants.
Les réclamations relatives au classement seront reçues dans les 30 Minutes suivant la 
proclamation des résultats, accompagnées d’une somme de 80 €, remboursable si la réclamation 
est fondée. La réclamation devra être remise entre les mains du Directeur de Course. Les 
réclamations concernant les pilotes entre eux sont recevables dans la 1/2 heure après la fin de la 
course. S'il y a lieu de démonter le moteur, cette opération devra être faite par le mécanicien de 
la machine, et le réclamant devra verser la somme de50 € pour les 2 temps et 100 € pour les 4 



temps.
Si la réclamation n’est pas fondée, cette somme ira à ‘équipage incriminé. Le réclamant, les 
pilotes, les concurrents licenciés des  machines incriminées devront assister aux vérifications.

Article 19. Sanctions :
Les sanctions seront prises par le jury conformément au code sportif.

Article 20. Assurances :
Les organisateurs s’engagent à souscrire une assurance.

Article 21. Application du prŽsent r•glement :
Tous les points non prévus au présent règlement seront tranchés par le jury, conformément aux 
dispositions prises au sein des textes de référence donnés à l’article 1.
Par leur inscription, les concurrents s’engagent à se conformer au règlement en acceptant toutes 
les clauses. Ils s’engagent également à respecter les décisions prises par les organisateurs et ne 
reconnaissent comme seule juridiction sportive que celle établie par code sportif de la FFM.
DÕautre part, si lÕŽpreuve ne pouvait avoir lieu, pour cas de force majeure, les 
organisateurs ne pourront •tre tenus pour responsable vis ˆ vis des concurrents et les 
frais dÕengagements ne seraient pas remboursŽs.

Article 22. Officiels :
Jury : Article 7 du règlement  UFOLEP

Président du VCTT :  Jean- Jacques BORD                        Directeur de course  Frédéric 
FOUCAUD


